
 
 

Mandat contractuel – Agent de concertation 

Durée : 8 mois, avec possibilité de prolongation 
Les Producteurs de bovins du Québec 
Mandat à temps partiel (2 jours et demi par semaine) 
Début du mandat : février 2026 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Planification stratégique de la filière veau 
2025-2029, les partenaires de la filière mandatent Les Producteurs de bovins du Québec 
pour retenir les services d’un agent de concertation. 

L’agent travaillera sous la supervision du directeur mise en marché des veaux de grain et 
des veaux de lait, en collaboration avec la directrice mise en marché des bovins de réforme 
et veaux laitiers. 

Responsabilités du mandat 

• Coordonner et organiser les rencontres des partenaires de la planification 
stratégique (notamment le comité de pilotage); 

• Rédiger les demandes d’aides financières; 
• Élaborer les plans d’action annuels et les faire approuver par les partenaires de la 

filière; 
• Planifier et coordonner les activités liées aux actions prioritaires; 
• Assurer la réalisation des projets financés conformément aux paramètres établis; 
• Produire des rapports d’avancement et en présenter les résultats; 
• Informer les partenaires de la filière des activités réalisées et des résultats obtenus. 

Exigences 
• Formation universitaire en agronomie ou dans une discipline connexe; 
• 2 à 3 ans d’expérience en planification et gestion de projets dans le secteur 

agricole; 
• Bonne compréhension des enjeux des chaînes de valeur en agriculture; 
• Forte capacité de mobilisation et de concertation; 
• Excellentes aptitudes en communication et vulgarisation; 
• Esprit d’analyse et de synthèse; 
• Rigueur professionnelle, diplomatie et bon jugement; 
• Autonomie, initiative et sens de l’organisation; 
• Très bonne maîtrise du français; 
• Très bonne maîtrise de l’anglais; 
• Maîtrise des logiciels bureautiques courants; 
• Permis de conduire valide (déplacements occasionnels). 

Conditions de travail 
• Mandat contractuel d’une durée de 8 mois, avec possibilité de prolongation; 
• Horaire à temps partiel : 2 jours et demi par semaine, avec flexibilité dans 

l’organisation du travail; 
• Mandat réalisé entièrement en télétravail; 
• L’agent fournit son propre équipement de travail, incluant :  

o ordinateur portable; 



 
 

o logiciels nécessaires, notamment la suite Microsoft Office; 
o connexion Internet fiable; 

• Participation à des rencontres virtuelles et, à l’occasion, à certaines rencontres en 
personne selon les besoins de la filière; 

• Remboursement des frais de déplacement encourus dans le cadre du mandat; 
• Accès aux documents, outils collaboratifs et plateformes nécessaires à la 

coordination des travaux. 
 

Soumission de candidature 

Les personnes intéressées doivent déposer un curriculum vitæ ainsi qu’une offre de 
service d’ici le 19 janvier 2026 à l’adresse suivante : glaquerre@upa.qc.ca 

Les Producteurs de bovins du Québec adhèrent au principe d’égalité en matière 
d’emploi. 

 


